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 Human Rights Defenders Network in Central Africa 

Douala-Cameroun le 28 Août 2015 : Ratification du Protocole à la Charte Africaine des Droits de 
l’Homme et des Peuples portant création d’une Cour Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples. 

DECLARATION : 

Depuis le 08 Mai 2014,  le Réseau des Défenseurs des Droits Humains en Afrique Centrale 
(REDHAC)  est membre de la Coalition pour une Cour Africaine Efficace et a mené ce plaidoyer afin 
que les Etats de l’Afrique Centrale ratifient cet instrument et fassent LA DECLARATION 
PUBLIQUE DE L’ARTICLE 34(6). 

Rappel des faits : 

Dans une Déclaration du 31 juillet 2014, le Réseau des Défenseurs des Droits Humains en Afrique 
Centrale (REDHAC) se félicitait d’une part de l’adoption de la loi n° 2014/013 du 16 juillet 2014 
autorisant le Président de la République à ratifier cet instrument et d’autre part du décret d’application 
n° 2014/266 du 22 juillet 2014, pris par le Président de la République. 

Nouvelle information : 

Le 09 Décembre 2014, le Président de la République du Cameroun par lettre à la Cour Africaine des 
Droits de l’Homme et des Peuples a confirmé cette ratification. 

Le Réseau des Défenseurs des Droits Humains en Afrique Centrale (REDHAC) en tant que 
membre de la Coalition prend acte de cette confirmation et exhorte l’Etat du Cameroun à faire LA 
DECLARATION PUBLIQUE DE L’ARTICLE 34(6) donnant droit à la saisine directe de la Cour par 
les individus et les ONGs car permettre aux individus et ONGs de saisir directement la Cour Africaine 
équivaut à mener une lutte efficace contre l’impunité et les  attentes graves aux Droits de l’Homme. 

Par ailleurs, le  Réseau des Défenseurs des Droits Humains en Afrique Centrale (REDHAC) 
demande aux autres pays de l’Afrique Centrale à savoir : 

� La République Centrafricaine ; 
� La République Démocratique du Congo ; 
� Le Tchad. 

De ratifier cet instrument Africain et de faire LA DECLARATION PUBLIQUE DE L’ARTICLE 
34(6) 

                                                                                                       Fait à Douala, le 28 Août 2015 
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